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YUKON ENVIRONMENTAL AND SOCIO-ECONOMIC ASSESSMENT BOARD 
 

ANNUAL REPORT ON THE PRIVACY ACT 
 

APRIL 1, 2021 - MARCH 31, 2022  
 
 
INTRODUCTION 
 
The Yukon Environmental and Socio-economic Assessment Board (YESAB) is 
established under federal legislation and therefore subject to the federal Privacy Act, 
which is federal legislation that provides citizens with the right to access personal 
information held by the government and protection of that information against 
unauthorized use and disclosure. The President of the Treasury Board is the 
Minister responsible for government-wide administration of the legislation. 
 
This annual report on the administration of the Privacy Act was prepared, and it will 
be tabled in Parliament by the Minister of Crown-Indigenous Relations and Northern 
Affairs, in accordance with section 72, Chapter P-21, Revised Statutes of Canada, 
1985. 
 
YESAB is committed to an assessment process that works well for all Yukoners and 
all stakeholders. Our commitment is to be an impartial, effective and efficient 
organization that provides assistance to all involved in the assessment process. 
 
YESAB is an independent arm’s length entity, responsible for the implementation of 
assessment responsibilities under the Yukon Environmental and Socio-economic 
Assessment Act (YESAA). YESAA is federal legislation that sets out a process to 
assess the environmental and socio-economic effects of projects and other activities 
in Yukon or that might affect Yukon. This is a requirement of Chapter 12 of the 
Umbrella Final Agreement and Yukon First Nations’ Final Agreements. 
 
There are seven members of the Board appointed under the auspices of YESAA.  Of 
the seven Board Members, the Chair of the Board and two Board members form the 
Executive Committee, which has a number of responsibilities under the Privacy Act. 
On October 4, 2006, the Chair of YESAB was designated as the head of the 
institution under designation P.C. 2006-1015 and has the power to sign and release 
information in accordance with the Privacy Act. There is no Delegation Order and the 
Chair of YESAB does not delegate any of their responsibilities under the Privacy Act. 
The Records Administrator is tasked with duties in relation to responses to requests, 
processes the request and completes a comprehensive search of YESAB records. 
Due to the small size of our organization, the Records Administrator is the only staff 
member devoted on a part-time, as needed, basis to fulfill our requirements under 
the Privacy Act.    
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INTERPRETATION OF STATISTICAL REPORTS 
 
See the attached statistical report for details regarding the number and disposition of 
requests received during fiscal year 2021-2022. In 2021-2022, YESAB did not 
receive any requests under the Privacy Act.  YESAB did not receive requests in  
2015-2016, 2016-2017, 2017-2018, 2018-2019,2019-2020, or 2020-2021. There has 
never been a request under the Privacy Act and therefore YESAB does not have any 
multi-year trends to report.  
 
TRAINING AND AWARENESS 
 
YESAB provided four Privacy Act orientation sessions for five new employees during 
the 2021-2022 period.   
 
POLICIES, GUIDELINES, PROEDURES AND INTIATIVES 
 
YESAB has not introduced any new and/or revised Privacy Act policies, guidelines 
or procedures during the reporting period. 
 
SUMMARY OF KEY ISSUES AND ACTIONS TAKEN ON COMPLAINTS OR 
AUDITS 
 
There have been no complaints or investigations pursuant to the Privacy Act during 
the 2021-2022 reporting period. 
 
MONITORING COMPLIANCE 
 
YESAB did not conduct monitoring during the 2021-2022 reporting period. 
 
MATERIAL PRIVACY BREACHES 
 
There were no material privacy breaches during the 2021-2022 reporting period. 
 
PRIVACY IMPACT ASSESSMENT 
 
YESAB completed a privacy impact assessment during the 2021-2022 reporting 
period for a new YESAB Online Registry to replace a previous version.  
 
PUBLIC INTEREST DISCLOSURE 
 
YESAB did not disclose personal information pursuant to subsections 8(2)(m) during 
the 2021-2022 reporting period. 
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OFFICE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
ET SOCIOÉCONOMIQUE DU YUKON 

 
RAPPORT ANNUEL SUR LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 
 

1ER AVRIL 2021 – 31 MARS 2022 
 
INTRODUCTION 
 
L’Office d'évaluation environnementale et socioéconomique du Yukon (OÉESY) a été constitué 
en vertu d’une loi fédérale et par conséquent est assujetti à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels du gouvernement fédéral qui confère aux citoyens un droit d'accès 
à l'information que le gouvernement possède à leur sujet et protège cette information contre 
toute utilisation ou divulgation non autorisée. Le président du Conseil du Trésor, à titre de 
ministre désigné, est responsable de l'administration de cette loi à l'échelle du gouvernement. 
 
Le présent rapport annuel sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (LPRP) a été préparé et sera présenté au Parlement par le ministre des Relations 
Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord, conformément à l’article 72 du chapitre P-21 
des Lois révisées du Canada (1985).  
 
L’OÉESY tient à ce que le processus d'évaluation soit efficace pour tous les Yukonnais et 
toutes les parties intéressées. L’organisme a le souci de fournir de l'aide à tous les intervenants 
dans le processus d'évaluation, et ce, de manière impartiale, efficace et efficiente.  
 
L’OÉESY est une entité indépendante responsable de l’exécution des obligations en matière 
d’évaluation découlant de la Loi sur l'évaluation environnementale et socioéconomique au 
Yukon (LÉESY). Cette dernière est une loi fédérale qui établit un processus d'évaluation des 
répercussions environnementales et socioéconomiques de projets ou d'activités qui ont lieu au 
Yukon ou qui pourraient concerner le Yukon. Il s'agit d'une exigence aux termes du chapitre 12 
de l'Accord-cadre définitif et aux ententes définitives conclus avec les Premières nations du 
Yukon.  
 
L’OÉESY se compose de sept membres nommés en vertu de la LÉESY. Trois d’entre eux, dont 
le président, forment le comité de direction à qui incombe un certain nombre de responsabilités 
en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le 4 octobre 2006, le 
président de l’OÉESY a été désigné responsable de l’institution en vertu du C.P. 2006-1015 et, 
à ce titre, a le pouvoir de signer et de divulguer l’information conformément à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Il n’y a pas eu d’arrêté de délégation et, par 
conséquent, aucune des responsabilités du président découlant  de la LPRP n’est déléguée. 
L’archiviste s’occupe de donner suite aux demandes, ce qui implique de les traiter et de 
procéder à une recherche exhaustive des dossiers de l’OÉESY. Étant donné la taille modeste 
de notre organisme, l’archiviste est le seul membre du personnel assigné au besoin et à temps 
partiel pour s’acquitter de nos obligations découlant de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  
 
INTERPRÉTATION DES RAPPORTS STATISTIQUES 
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Veuillez consulter le rapport statistique en annexe pour connaître le nombre et l’issue des 
demandes reçues durant l’exercice financier 2020-2021. Pendant cet exercice, l’OÉESY n’a 
reçu aucune demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Il en 
avait été de même en 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018, 2018-2019,2019-2020, et 2020-2021. 
Étant donné qu’il n’a jamais reçu de demande liée à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, l’OÉESY ne publie pas de rapport présentant les tendances sur plusieurs années. 
 
ACTIVITÉS DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION 
 
Au cours de l’exercice 2021-2022, l’OÉESY a donné à cinq nouveaux employés quatre séances 
de familiarisation avec la Loi sur la protection des renseignements personnels.  
 
POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES, PROCÉDURES ET INITIATIVES  
 
Au cours de l’exercice, l’OÉESY n’a adopté aucune nouvelle politique, ligne directrice ou 
procédure relative à la protection des renseignements personnels ni de version révisée de 
celles qui existaient. 
 
SOMMAIRE DES ENJEUX CLÉS ET DES MESURES PRISES À L’ÉGARD DES PLAINTES 
OU DES VÉRIFICATIONS 
 
Il n’y a eu aucune plainte ni enquête en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels durant l’exercice 2021-2022. 
 
SUIVI DE LA CONFORMITÉ 
 
L’OÉESY n’a mené aucune activité de surveillance durant l’exercice 2021-2022. 
 
ATTEINTES SUBSTANTIELLES À LA VIE PRIVÉE 
 
Il n’y a eu aucune atteinte substantielle à la vie privée durant l’exercice 2021-2022. 
 
ÉVALUATION DES FACTEURS RELATIFS À LA VIE PRIVÉE 
 
Au cours de l’exercice 2021-2022, l’OÉESY a effectué une évaluation des facteurs relatifs à la 
vie privée portant sur le nouveau registre en ligne de l’organisme qui remplacera la version 
antérieure.  
 
DIVULGATIONS DANS L’INTÉRÊT PUBLIC 
 
Durant l’exercice 2021-2022, l’OÉESY n'a communiqué aucun renseignement personnel en 
vertu de l’alinéas 8(2)m). 
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